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Introduction : 
 
1. Les Provinces de l’Est de la République Démocratique du Congo (RDC) ont été le théâtre de 

conflits armés intermittents au cours des quinze dernières années. Des groupes armés 
étrangers y sont malheureusement toujours actifs malgré les efforts de stabilisation. Les 
violences contre les populations civiles y sont toujours fréquentes et les humanitaires 
dénombrent environ deux millions de personnes déplacées. 

 
2. En 2009, des avancées politiques considérables ont été faites et l’un des principaux groupes 

armés, le Congres National  pour la Défense du Peuple (CNDP), ainsi que certaines milices 
ont décidé de démobiliser leurs éléments en vue de leur intégration dans les forces de sécurité 
nationale. Dans ce contexte, le Gouvernement a finalisé en Juin 2009 le Programme de 
Stabilisation et Reconstruction des zones sortant des Conflits armés (STAREC). En appui à 
ce programme, le système des Nations Unies et d’autres partenaires internationaux ont révisé 
la Stratégie Internationale de Soutien à la Sécurité et la Stabilisation de l’Est de la RDC  
(ISSSS) développée en 2008, pour un meilleur alignement avec les priorités du 
Gouvernement. 

 
3. Le STAREC et l’ISSSS, visent 5 objectifs parmi lesquels, l’extension et le renforcement de 

l’Autorité de l’Etat dans les zones antérieurement contrôlées par des groupes armés, le 
transfert des responsabilités en matière de sécurité aux forces de police civile, et la 
reconstruction de l’Etat de droit. 

 

4. A la suite des accords du 23 Mars 2009, le Gouvernement de la RDC a accepté d’intégrer au 
sein de la Police Nationale Congolaise (PNC) des éléments issus des groupes armés.  Pour ce 



 

faire, la sélection et la formation de ces  éléments étaient indispensables, de manière à 
permettre le déploiement sur le terrain de fonctionnaires ayant acquis et maitrisé les notions 
de base nécessaires à l’exécution des missions de la Police, avec professionnalisme et dans le 
strict respect des principes déontologiques liés à ce métier.  

 
5. Selon une estimation initiale de l’Inspection Générale de la PNC lors de la conception du 

projet, 2067 policiers ayant servi dans les rangs des groupes armés CNDP, PARECO et Mai-
Mai devaient être intégrés dans la Police Nationale Congolaise. Compte tenu du caractère 
hétéroclite des personnels devant être intégrés, une mise à niveau de ces personnels de police 
a été estimée nécessaire.  

 
6. En même temps, il est essentiel que le désengagement des groupes armés, ainsi que le retrait 

des Forces Armés de la République Démocratique du Congo (FARDC) des zones 
stratégiques, soit synchronisé avec le déploiement des autorités civiles, en commençant par la 
PNC. Dans ce cadre, le déploiement de 1500 personnels de la Police d’Intervention Rapide 
(PIR) était prévu à la base du projet. Pour assurer le professionnalisme de ces unités, ainsi que 
leur capacité à faire face aux problèmes considérables de sécurité dans ces zones, une 
formation de base s’est avérée indispensable. Cependant, à cause des retards dans le 
déploiement de la PIR, l’activité a été annulée et le budget a été réaffecté dans d’autres 
activités du projet et notamment dans la construction d’un centre de formation.  

 

7. Concernant la formation des intégrés, la proposition initiale de UNPOL prévoyait une 
formation de 30 jours suivie d’un autre module de 30 jours pour les éléments les plus 
réceptifs. Cependant, les discussions menées entre UNPOL et la PNC depuis l’approbation du 
projet par le FCP ont abouti à la conclusion qu’afin d’assurer la durabilité des acquis et la 
pleine intégration des nouveaux éléments au sein de la PNC, un minimum de six mois de 
formation de base est nécessaire. Il a été retenu de réduire le nombre de stagiaires PNC 
intégrés de 1 500 à 300 afin de rester dans le budget disponible tout en dispensant six mois de 
formation.  

 
8. En outre, dans le cadre de la première phase du programme pour la Stabilisation de l’Est de la 

RDC, 780 éléments de la PNC devaient être déployés sur six axes stratégiques au Nord Kivu, 
au Sud Kivu et en Ituri. En attendant la construction des logements semi-durables prévus pour 
ces policiers et leurs familles, des camps temporaires ont été établis et une prime alimentaire 
devait leur fournie aux éléments déployés. La fourniture de la prime alimentaire était 
initialement prévue pour six mois maximum.   

 
9. Une proposition pour une révision des résultats attendus été soumise au Comité de Pilotage 

Conjoint du Fonds de Consolidation de la Paix (FCP).  Le 10 juin 2011, le Comité de Pilotage 
Conjoint a adopté les modifications suivantes: 



 

 
 

Résultat 1: Soutien aux activités de formation au profit des policiers issus des groupes 
armés 

1.1 Construction à Mugunga dans le Nord Kivu d'un centre de formation semi-durable 
d’une capacité d’accueil de 300 policiers ;  

1.2 Achat et livraison des équipements du centre  
1.3 Identification et Sélection (screening) des policiers (UNPOL/PNC) ;  
1.4 Alimentation du centre de formation à Mugunga durant une période de 6mois ;  
1.5 Paiement des per diem aux formateurs,  
1.6 Fourniture des services et de matériels nécessaires au fonctionnement du centre de 

formation durant la période de formation de base de 6 mois;  
 
Résultat 2: Soutien aux unités territoriales de la PNC déployées dans le cadre du projet 
Plan de Stabilisation de l’Est de la RDC  

2.1 Fourniture de rations alimentaires aux policiers déployés au Nord Kivu, Sud Kivu et en 
Ituri pendant 6 mois  

 
10. Cofinancé par le Fonds de Consolidation de la Paix (FCP) et le Gouvernement du Canada 

(MAECI), le projet intitulé ‘Soutien à la sélection, à la formation et au déploiement de la 
Police Nationale Congolaise (PNC)’ apporte un appui au Gouvernement de la RDC dans 
l’optique de l’aider à respecter ses engagements vis-à-vis des groupes armés.  

 
11. Le présent rapport annuel du MPTF (2011) soumis par l’UNOPS, rend compte de la mise en 

œuvre du projet, les progrès réalisés et les contraintes pendant la période allant de janvier à 
décembre 2011.  

 

I. OBJECTIFS 

12. Certains aspects de ce projet ont été modifiés à la demande d’UNPOL et de la PNC dans 
l’optique de l’adapter au contexte de l’Est de la RDC et aux attentes du Gouvernement 
Congolais. Le schéma initial du projet a été fortement modifié et les ambitions ont été revues 
à la baisse pour des raisons d’efficacité et de pérennisation des activités du projet. Mais de 
manière générale, le projet visait à renforcer les capacités de la Police Nationale Congolaise à 
travers la construction d’un centre de formation et la formation des éléments issus des 
groupes armés et leur déploiement sur les axes routiers prioritaires.  

 

II. RESSOURCES  

II.1. Ressources financières: 
 

13. Le projet a deux types de financements : (1) la contribution du FCP a été reçue en totalité, 
ce qui a permis une meilleure budgétisation et un meilleur suivi de la gestion financière 



 

du projet; (2) la contribution du Canada transite par le PNUD et l’utilisation se fait 
progressivement jusqu’à épuisement du montant total de la contribution. Le fait que les 
fonds aient été reçus deux mois après l’approbation du projet a entraîné un léger retard 
dans le démarrage des activités. Mais, de manière générale, aucun problème majeur n’a 
été relevé dans la gestion financière du projet. Les contributions sont les suivantes : 

 
- Contribution FCP : 2, 190,000 USD  
- Contribution MAECI : 881,843  USD  

- Total des fonds disponibles : 3, 071, 843 USD  
 

Contribution FCP: 
‐ Construction du  centre de formation de  la police à Mugunga ; 
‐ Formation et déploiement de 300 éléments issus des groupes ; 
‐ Paiement de primes alimentaires pendant six mois aux éléments de la PNC déjà déployés 

sur les axes prioritaires. 

Contribution Canada (MAECI):  
‐ Construction du quartier administratif et de certaines infrastructures du centre de 

formation de Mugunga ; 
‐ Opérationnalisation du centre à travers l’acquisition et l’installation des équipements et 

fournitures.  
 

14. La proposition initiale d’UNPOL prévoyait une formation de 30 jours suivie d’un autre 
module de 30 jours pour les éléments les plus réceptifs. Cette option n’a pas été retenue car 
cela devait entraîner une augmentation du budget du projet. Toutes les modifications opérées 
sur le schéma initial du projet tenaient compte du budget disponible.  

 
II.2. Ressources humaines: 

 
15. Le projet emploie un ingénieur national chargé du suivi des activités, un financier, un chargé 

de la logistique, un ingénieur international et le Coordinateur Régional de l’UNOPS pour 
l’Est de la RDC. Etant donné que le projet s’intègre dans le cadre global du programme de 
stabilité mise en œuvre par l’UNOPS à l’Est de la RDC, le projet bénéficie aussi des services 
de plusieurs autres personnels qui sont payés par d’autres projets.  
 

III. GESTION ET SUIVI DU PROGRAMME 

16. Un groupe de projet conjoint composé de représentants de l’Inspection Générale de la PNC, 
d’UNPOL et de l'UNOPS a été mis en place pour assurer un suivi régulier de la mise en 
œuvre des activités. Ces membres se rencontrent régulièrement pour discuter de l’évolution 
du projet et pour donner des orientations sur des aspects précis de la mise en œuvre du projet. 



 

Au niveau provincial, un groupe de travail conjoint a été établi à Goma pour coordonner le 
projet sur le terrain.  C’est ce groupe qui a élaboré les plans initiaux soumis à l’Inspection 
Générale de la PNC en novembre 2010.  Le suivi des activités au quotidien est assuré par les 
ingénieurs de l’UNOPS. La mise sur pied des comités de suivi au niveau provincial et au 
niveau national à Kinshasa a permis une meilleure coordination des activités du projet et une 
plus grande synergie d’action entre les partenaires de mise en œuvre. Mais, les multiples 
rencontres et modifications faites sur les plans initiaux ont entraîné d’importants retards dans 
la mise en œuvre du projet.  

 

IV. RESULTATS 

17. Les objectifs initiaux du projet étaient les suivants : 
 
‐ Former 1500 policiers issus des groupes armés et dûment sélectionnés par UNPOL et la PNC 

en vue de leur intégration au sein de  la PNC et  du redéploiement de 300 de ces éléments 
dans une phase pilote ; 
 

‐ Former 1500 éléments de la PIR destinés à être déployés dans les zones de désengagement 
des groupes armés ainsi que dans  les zones de retrait progressif des FARDC ; 
 

‐ Soutenir 780 éléments de la PNC déjà déployés ou devant être déployés dans les zones 
prioritaires identifiées par le programme STAREC/ISSSS à travers le paiement de primes 
alimentaires.  
 

18. Suite aux discussions entre UNPOL, PNC et UNOPS, l’Inspecteur Général de la PNC avait 
demandé que des modifications soient apportées au projet. La note explicative dans laquelle 
les changements sont formellement consignés est attachée en annexe 1.  

 
      A la demande de la PNC, les objectifs du projet ont été revus comme suit : 

‐ Renforcer les capacités de la Police Nationale Congolaise (PNC) à travers la construction du 
centre de formation de Mugunga, la formation et le déploiement de 300 policiers issus  des 
groupes armés ; 
 

‐ Soutenir les unités territoriales de la PNC déployées dans le cadre du Programme 
STAREC/ISSSS à travers le paiement de primes alimentaires pendant six mois aux éléments 
de la PNC déjà déployés sur les axes prioritaires.   

 

19. De manière spécifique, il s’agissait de construire et d’équiper le centre de formation de la 
PNC de Mugunga, de former 300 éléments sélectionnés à travers le Nord Kivu et de payer les 
primes alimentaires aux policiers déjà déployés sur certains axes routiers au Nord Kivu, Sud 
Kivu et dans l’Ituri.  

 



 

Les résultats suivants ont été atteints au 31 décembre 2011 : 
  
20. La construction du centre de formation de la PNC de Mugunga est presque achevée. Le gros 

œuvre  a été réalisé et les entreprises indiquent  que les travaux de finitions seront achevés 
pendant le 1er trimestre de l’année 2012. Au départ, les différents bâtiments devaient être 
construits de façon semi durable, c'est-à-dire la fondation en moellons avec un soubassement 
composé d’un mur de 0.9 m de haut supplanté par un mur de planches. Cette option a été 
délaissée par l’UNOPS qui a opté pour une structure définitive tout en restant dans les limites 
du budget disponible. 
 

21. Le paiement de primes alimentaires pendant aux éléments de la PNC déjà déployés sur les 
axes prioritaires a été effectué pour 300 déployés du NK et 30 déployés de l’Ituri sur 6 mois 
(sept 10 – février 11).  Aucune liste n’a été reçue de la PNC pour Sud Kivu.  Cette opération a 
pris fin.  

 
Les partenaires de mise en œuvre :  
 
22. Le projet est mis en œuvre par I'UNOPS, la MONUSCO (UNPOL) et l'Inspection Générale 

de la PNC. Les rôles et les responsabilités des différents partenaires sont clairement définis. 
 
PNC/UNPOL 
 
23. L'Inspection Générale de la Police Nationale Congolaise assure la coordination des activités à 

travers la cellule technique PNC/UNPOL qui est chargée de conceptualiser le processus  de 
formation et de déploiement et de suivre la mise en œuvre des activités du projet.   De 
manière spécifique, la cellule technique a apporté un appui technique dans la préparation des 
plans du centre de formation, dans la sélection et la formation des formateurs, dans la 
sélection des apprenants, et dans la sélection des modules de formation. 

 
UNOPS  
 
24. L'UNOPS est chargé de la construction du centre de formation, d’assurer la logistique 

pendant les six mois de formation et d’assurer l’achat et l’installation des équipements en 
tenant compte de toutes les spécifications techniques émises par l'Inspection Générale de la 
PNC et la MONUSCO(UNPOL).   

 
Contraintes majeures : 
 
25. Les multiples modifications apportées au projet ont certes permis d’adapter les objectifs du 

projet aux attentes de la PNC et au contexte de l’Est de la RDC, mais elles ont entraîné des 
retards importants dans l’exécution des travaux. Entre novembre 2010 et février 2011, les 



 

plans de construction des bâtiments envoyés à l’Inspection Générale de la PNC à Kinshasa 
ont été bloqués. Aussi, les objectifs et les modalités du déploiement ont fluctué en fonction de 
la situation sécuritaire sur le terrain et de considérations politiques. Ces fluctuations et 
incertitudes ont eu un impact négatif sur l’exécution du projet. 
 

26. Le site de Mugunga acquis pour le centre de formation est constitué de roches de larve, ce qui 
a nécessité un travail intense de nivellement du sol avant l’implantation des bâtiments.  

 

27. En dépit de ces contraintes, le projet avance vers l’attente de ces objectifs. Une fois achevé, le 
centre de formation sera un cadre idéal pour la formation non seulement des 300 policiers 
prévus mais aussi pour le recyclage et la formation de plusieurs autres policiers dans l’avenir. 
Le centre a pour vocation de devenir un cadre de référence en matière de formation des 
policiers à l’Est de la RDC. Mais, pour que ce vœu devienne une réalité, il est impératif que le 
Gouvernement Congolais s’approprie véritablement  le centre de formation et le projet en 
général. Cette appropriation se fera à travers une plus forte implication des autorités de la 
PNC dans le fonctionnement du centre et une mobilisation efficace des ressources financières 
et humaines nécessaires pour son fonctionnement et son extension. L’entretien des 
infrastructures construites sera un défi majeur et si l’Etat ne s’y investi, alors, le centre aura 
très peu de chance de devenir ce cadre de référence en matière de formation des policiers. 



 

 
V. FUTUR PLAN DE TRAVAIL (2012) 

 
 
 
 
 
 

Plan de Travail Annuel 2012 

Résultat attendu Objectif Délais Plan d’action  Budget 
Person 
Resp 

Sources de  
Vérification 

    Q1 Q2 Q3 Q4         
Résultat1.  
La construction du 
centre de formation de 
la PNC de Mugunga est 
achevée et le centre est 
opérationnel  

Finaliser la 
construction du 
centre et le 
rendre 
opérationnel 

X       

Achever les travaux 
de finitions, équiper 
le centre et le 
remettre à la PNC 

$267,518 

C. Hessou 
 

-Lettre de remise 
définitive du centre 
-Liste des 
équipements 

Résultat 2 
Les 300 policiers issus 
des groupes armés sont 
formés et déployés 

Former les 300 
policiers issus des 
groupes armés au 
centre de 
formation de 
Mugunga et 
assurer leur 
déploiement  

X X X 
 

Fournir la logistique 
pendant les six 
premiers mois de 
fonctionnement du 
centre 

$798,120 

G. Brochu - Factures 
-Registres de 
fonctionnement 



 

 
 
 
 
 Indicateurs de 

performance 
Indicateurs 

de 
référence 

Indicateurs
cibles  

Objectifs/ 
Indicateurs 

atteints 

Raisons  
d’éventuel(s)  

écart(s) 

Source de 
verification 

Commentaires  
éventuels 

Résultat 1: Les capacités de la Police Nationale Congolaise (PNC) sont renforcées à travers la construction du centre de formation de 
Mugunga, la formation et le déploiement de 300 policiers issus  des groupes armés  

 
Résultat 1.1 
Le centre de 
formation de 
Mugunga est 
construit et 
opérationnel 

Indicateur 1.1.1 
 
Centre de 
formation 
construit 
 

Un centre 
de 
formation 
semi-
durable 

Un centre de 
formation 
semi-durable 

Un centre de 
formation durable 

Au départ, les 
différents bâtiments 
devaient être 
construits de façon 
semi durable, c'est-
à-dire la fondation 
en moellons avec 
un soubassement 
composé d’un mur 
de 0.9 m de haut 
supplanté par un 
mur de planches. 
Cette option a été 
délaissée par 
l’UNOPS qui a opté 
pour une structure 
définitive tout en 
restant dans les 
limites du budget 
disponible 

-Contrats avec les 
entreprises 
-Lettre de remise 
provisoire 
 

-La capacité a été  
diminuée à 300 
hommes suite aux 
modifications 
demandées par 
l’Inspection 
Générale de la 
PNC 

Indicateur 1.1.2 
 
Le centre de 
formation est 
opérationnel 

 Equipements 
achetés 

La liste des 
équipements  

 Liste des 
équipements 

La liste des 
équipements du 
centre a été 
élaborée et partagé 
avec la PNC et 
UNPOL. 

VI. EVALUATION EN FONCTION DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 



 

L’acquisition des 
équipements se 
fera avant la fin 
des travaux de 
construction 

Indicateur 1.1.3 
 
300 policiers 
issus des 
groupes armés 
sont formés 
pendant six 
mois et ensuite 
déployés 
 

Plus de 700 
policiers 
étaient 
visés dans 
le processus 

300 policiers 
formés et 
déployés 

La processus de 
sélection des 300 
policiers est en 
cours et va 
s’achever en 
début d’année 
2012. Les tests 
pour le 
recrutement des 
formateurs sont 
en cours. La 
formation des 
formateurs se 
tiendra au 1er 
trimestre 2012 

 -Liste des 300 
policiers 
sélectionnés 
-Liste des 
formateurs 

 

 

Résultat 2: Les unités territoriales de la PNC déployées dans le cadre du Programme STAREC/ISSSS sont soutenues à travers le paiement de 
primes alimentaires pendant 6 mois aux éléments de la PNC déjà déployés sur les axes prioritaires.   

Résultat 2.1 
Les primes 
alimentaires sont 
données aux 
policiers déployés 
dans le Nord 
Kivu, Sud Kivu et 
Ituri 

Indicateur 2.1.1 
 
Primes 
alimentaires 
données aux 
policiers 
déployés 

Plus de 700 
policiers 
étaient 
visés dans 
le processus 

Plus de 700 
policiers 

Paiement de 
primes 
alimentaires à 300 
déployés du NK et 
30 déployés de 
l’Ituri sur 6 mois 
(sept 10 – février 
11).  Aucune liste 
n’a été reçue de la 
PNC pour le Sud 
Kivu 

 Fiche de décharge 
des primes 

Le Sud Kivu n’a 
présenté aucune 
liste de déployés et 
par conséquent, 
aucune prime n’a 
été payé dans cette 
province.  



 
Bureau des Fonds d’Affectation Multi-donateurs (MPTF Office), PNUD  

Avril 2012 
 

12

 
 
 
 
Liste des acronymes:  
 
UNPOL: United Nations Police 
UNOPS: United Nations Office for Project Services  
PNC: Police Nationale Congolaise 
PIR: Police d’Intervention Rapide.  
CNDP : Congres National  pour la Défense du Peuple 
STAREC : Programme de Stabilisation et Reconstruction des zones sortant des Conflits armés 
ISSSS : Stratégie Internationale de Soutien à la Sécurité et la Stabilisation de l’Est de la RDC  
FARDC : Forces Armés de la République Démocratique du Congo 
MAECI : Affaires étrangères et Commerce international Canada 

PARECO : Patriotes Résistants Congolais 
 
 
Annexes : 
Annexe 1 : Lettre d’approbation des plans du centre, plans approuvés et note explicative sur les 
changements apportés au projet 
Annexe 2 : Procès verbal réunion Conseil d’Administration du FCP 
Annexe 3 : Photos du projet 
 

























Annexe 3: Photos du projet 

                      

   

 

                      

Bâtiments en finition du centre de formation de 
Mugunga, décembre 2011

Salles de formation en construction, décembre 2011 

Travaux de finitions en cours sur les bâtiments  Vue partielle du centre, décembre 2011 
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